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Art. 5  pas d’opposition, adopté 
Art. 6  pas d’opposition, adopté 
Art. 7  pas d’opposition, adopté 
Art. 8  pas d’opposition, adopté 
 
3e débat 
Le président met aux voix l’ensemble du PL 13615 : 
Oui : 15 (2 UDC, 4 PLR, 1 LC, 1 LJS, 2 MCG, 2 Ve, 3 S) 
Non :  – 
Abstentions :  – 
Le PL 13615 est accepté. 
 

Dans son unanimité, la commission des travaux vous invite à accepter ce 
projet de loi. 
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2. LE PROJET
2.2 Aménagements de mise en valeur

A. Pôle culturel

B. Vitrine sur la rue

C. Thématisation des salles

D. Création de l'espace interdisciplinaire

présentée par LH
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2. LE PROJET
       

2.1 Plans

R+2 R+3

présentée par LH
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2.2 B - VITRINE SUR LA RUE
Créer un appel visuel qui capte l’attention
des passants et stimule la curiosité des
scolaires, encourageant ainsi leur
engagement et leur participation aux
activités proposées.

Photos illustratives

présentée par LH
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2.2 A - PÔLE CULTUREL
Le bâtiment Carl-Vogt est situé au cœur
d’un quartier regroupant de grandes
institutions culturelles genevoises, ce
qui favorise les synergies et assure une
forte visibilité au sein de la communauté
culturelle et scientifique locale,
composée d’institutions, d’artistes, de
chercheurs, d’étudiants et de visiteurs,
tous actifs dans ce quartier dynamique
et riche en activités éducatives et
culturelles.

présentée par FBE
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2.2 D - CRÉATION DE L'ESPACE INTERDISCIPLINAIRE
Ce lieu de rencontre et d’échanges met en
exergue des thématiques universelles par le
prisme des sciences, grâce à une
atmosphère et des manipes spécialement
conçues pour éveiller la curiosité des
scolaires et faciliter leur compréhension.

Photos illustratives

présentée par LH
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2.2 C - THÉMATISATION DES SALLES
Chaque salle peut être scénarisée et
scénographiée afin de plonger les scolaires
dans l’univers de la discipline concernée,
favorisant l'engagement et l'apprentissage
grâce à des expériences plus vivantes et
thématiques.

Photos illustratives

présentée par LH
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4. MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DE LA SUBVENTION 
    DE L'ETAT DE GENÈVE
Le Canton de Genève participera à l'achat et aux travaux d'aménagement de
l'immeuble sis boulevard Carl-Vogt 64 à Genève avec une subvention
d’investissement à l'Université de Genève pour un montant de 41'000'000.- TTC.

• Le versement des 35 mios de francs en lien avec l'achat du bâtiment sera effectué
selon les termes du contrat d'achat à venir.

• Le montant des travaux, estimé à 6 millions de francs, est confirmé par le préavis
technico-économique. Les tranches de paiement seront définies en fonction de
l’avancement du chantier et ne seront libérées que pour des travaux effectivement
réalisés. Le 80% du financement sera versé par le Canton pendant la durée du
chantier, soit plus concrètement après visite du chantier et vérification des
décomptes financiers par l'office cantonal des bâtiments (OCBA). Le solde sera
versé lors du décompte final.

présentée par LH
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3. PLANIFICATION FINANCIÈRE 

Le financement d’investissement du projet d’un montant total de 41'000'000.-
TTC, est assuré par les contributions suivantes :

1. Subvention d’investissement du canton de Genève à l'Université de
Genève, pour un montant de 35'000'000.- TTC pour l'acquisition de
l'immeuble.

2. Subvention d’investissement du canton de Genève à l'Université de
Genève, pour un montant de 6'000'000.- TTC pour les travaux
d'aménagement.

présentée par LH
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Office cantonal des bâtiments
Département du territoire

MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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5. PLANNING INTENTIONNEL

• La promesse de vente et d'achat prévoit que la vente interviendra au
plus tôt à partir du 1er juin 2025 et au plus tard le 31 octobre 2026.

• Les travaux d'aménagement sont estimés à une durée de six mois et le
début des travaux interviendra après le départ de la RTS.

présentée par LH
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ANNEXE 2
Annexe 8
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